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Chères Saint-Andréennes, 
chers Saint-Andréens,

Saint-André grandit !
C’est près de 1 500 enfants qu’il faut accueillir 
à chaque rentrée à Saint-André ! Elle s’est bien 
passée pour l’école maternelle Roger Gaubil et 
ses 236 élèves, pour les écoles élémentaires 
Anne Frank et André Randon et leurs 393 
élèves, pour l’école privée Jeanne d’Arc et ses 
117 élèves et pour le collège Max Rouquette qui 
compte 683 élèves.

Responsable des écoles maternelles et 
élémentaires, la mairie a engagé de nombreux 
travaux d’entretien, réalisés cet été par nos 
équipes municipales dans les différents sites. 

Ils ont notamment permis l’amélioration de l’insonorisation dans les classes 
de l’école maternelle pour le plus grand confort de nos chers bambins. 

Au mois de juillet, 27 familles ont pris possession de leur appartement à la 
résidence « Raymond Kopa ». Nous sommes heureux de les accueillir dans 
leur nouveau cadre de vie et nous leur souhaitons une bonne installation et des 
jours heureux dans cet immeuble qui exprime le Saint-André d’aujourd’hui et 
de demain.

Bien accueillir mais aussi bien soigner, c’est à cela que s’emploie le Conseil 
Municipal. Il a voté l’acquisition d’un terrain pour construire un cabinet 
médical et également une réserve foncière pour une éventuelle école dans le 
bas de Saint-André. 
Gouverner c’est prévoir !

Saint-André bouge !
De nombreuses festivités diverses et variées ont rassemblé les saint-andréens 
tout au long de l’été, avec la participation de nombreuses associations 
et d’artistes du cru, et bien sûr de notre porc negre bien présent pour la 
traditionnelle foire du 27 août.

La fête des associations, malgré quelques gouttes de pluie, nous a montré que 
Saint-André est dynamique et que son tissu associatif apporte toujours plus 
de vitalité grâce à l’implication et au dévouement de ses nombreux bénévoles. 
Qu’ils en soient ici une nouvelle fois remerciés !

Des contacts ont été renoués avec la ville de Gata de Gorgo grâce à la 
dynamique équipe du comité de jumelage, pour un véritable rapprochement 
avec cette belle ville d’Espagne.

Merci à Chantal Dumas, en charge de la communication, qui vous propose 
une maquette différente du Griffe : moderne, claire et agréable à lire ! Nous 
espérons que cette nouvelle mise en page vous plaira.

Je vous souhaite une bonne lecture ! 
Bien à vous.

Votre maire,
Jean-Pierre Gabaudan
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Solidarité
après l’ouragan Irma
À l’initiative de la municipalité, 
un tronc d’arbre avait été mis 
en place devant la mairie, 
le 9 septembre (jour de la fête 
des associations), afin de récolter 
des dons en faveur des sinistrés 
des îles Saint-Barthélémy et 
Saint-Martin, victimes de l’ouragan 
Irma. Chaque donateur était invité à 
planter un clou dans l’arbre, en guise 
de symbole de reconstruction. 

La somme de 1 450 euros, 
entièrement reversée à 
la Croix Rouge, se décompose ainsi :

• Dons des particuliers présents à 
la journée des associations : 650 €

• Don de l’association des maladies 
orphelines : 300 €

• Don du CCAS : 500 €

Démarches 
administratives
Important à savoir
À partir du 1er octobre 2017, 
dans le cadre du Plan Préfecture 
Nouvelle Génération, 
votre mairie ne traitera plus 
les DOSSIERS AU FORMAT 
PAPIER : carte grise (certificat 
d’immatriculation) et permis de 
conduire. Ces demandes doivent 
se faire par internet sur les sites 
de l’ANTS (Agence nationale des 
titres sécurisés) :
https://immatriculation.ants.gouv.fr
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr
Des points d’accueil sont ouverts 
pour vous aider dans vos 
démarches. Retrouvez-les sur www.
maisondeservicesaupublic.fr/carte-msap
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Maria Charlier, adjointe chargée des 
écoles et Jean-Pierre Gabaudan, ont 
assisté à la rentrée des élèves de 
l’école privée Jeanne d’Arc, le 31 août, 
avant de se rendre le 4 septembre, 
dans les établissements scolaires 
publics de la commune, en compagnie 
de Jérôme Froget, directeur service 
jeunesse et de Nordine Abdelhafid, 
conseiller municipal délégué aux 
écoles. Grâce aux travaux d’entretien 
effectués par les services techniques 
municipaux pendant les vacances 
d’été, les élèves ont pris possession 
d’un cadre de vie agréable et sécurisé. 
Les travaux d’insonorisation entamés 
dans les classes de l’école maternelle 
Gaubil vont reprendre aux vacances 
de la Toussaint, parallèlement à 
l’agrandissement de la cour d’école.

Vous retrouverez dans la Gazette 
de novembre, une présentation du 
nouveau directeur de l’école et de 
l’équipe enseignante.

Comme son nom l’indique, le chemin 
des Fontanelles est à l’origine un 
chemin qui s’est plus ou moins mué 
en route depuis que les parents 
l’empruntent pour accompagner 
leurs enfants à l’école, sans qu’il soit 
pour autant adapté à la circulation. 
Sécuriser cette artère très 
fréquentée, était une priorité dans 

la campagne de la liste municipale. 
Les travaux d’un montant de 73 000 
euros TTC (avec un coup de pouce 
financier du Conseil Départemental) 
ont été finalisés la troisième semaine 
de septembre. Le projet a privilégié 
le déplacement des enfants à pied 
et à vélo ainsi que des mamans avec 
poussette.

À pied et à vélo
Dans cette optique, un chemin 
piétonnier a été aménagé sur le 
côté droit de la voie et soixante 
potelets en fer ont été installés pour 
protéger les piétons et les cyclistes, 
des voitures. La route a été refaite 
avec un enrobé bi couche et sera 
dotée de deux ralentisseurs. En 
effet, de nombreux parents, souvent 
pressés car en retard, négligent 
toute règle de prudence en roulant 
à grande vitesse sur cette voie. Ils 
« oublient » par ailleurs qu’elle est 
à sens unique pour les non riverains 
et la reprennent en sens interdit. À 
l’avenir, la municipalité encourage 
les automobilistes à redescendre 
par le collège et le complexe 
sportif, rue Pierre de Coubertin : 
les contrevenants pourront être 
verbalisés.

Pour aller à l’école en toute sécurité

À L’HEURE DE LA RENTRÉE

TRAVAUX

Emprunté chaque jour par les élèves et leurs parents mais en mauvais état, le chemin des Fontanelles menant à l’école 
primaire vient d’être refait.
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ZOOM

Avec ses éclairages vieillissants 
qui pour les trois-quarts, ne 
fonctionnaient plus et n’étaient plus 
aux normes, le boulodrome faisait 
grise mine à la tombée du jour… 
Dix-sept lampadaires à Led les 
ont remplacés, qui permettent de 
réaliser des économies d’énergies 
et de réduire les émissions de Gaz 
à effet de serre, tout en éclairant 
mieux. Montant de l’investissement 
? 5 355 euros TTC avec une 
installation en régie par deux 

agents municipaux sur deux jours. 
Réalisés cet été, les travaux ont 
fait le bonheur des pétanqueurs, 
à commencer par la quarantaine 
de membres de la Boule dorée. 
Laquelle vient d’élire un nouveau et 
jeune président, en la personne de 
Luidgi Caro. Au final, Saint-André 
possède un boulodrome de nature à 
favoriser le développement de cette 
belle discipline sur son territoire et 
digne d’accueillir concours et autres 
compétitions nationales.

Pleins feux sur le boulodrome

Particuliers, entreprises, 
commerçants, associations… 
Œuvrons ensemble pour 
Saint-André !
N’hésitez pas à nous transmettre 
vos idées et suggestions pour 
améliorer la vie dans notre 
commune : 
Sur le site internet de la mairie : 
www.saintandredesangonis.fr 
Ou utilisez la boite à idées qui 
est à votre disposition au rez-de-
chaussée, dans le hall de la mairie.Le saviez-vous ?

L’éclairage représente le deuxième poste de dépenses des villes après 
le bâtiment. D’où l’intérêt de troquer les lampes classiques contre 
des Led. Celles-ci offrent une excellente puissance d’éclairage tout 
en consommant jusqu’à 8 fois moins d’électricité qu’une ampoule 
halogène, avec une durée de vie supérieure.

DANS LE RÉTRO

Les pétanqueurs peuvent désormais jouer sur un espace éclairé par des 
lampadaires à Led : beaucoup moins énergivores et plus efficaces que leurs 
prédécesseurs.

Bravo…

Dictionnaires

aux écoliers de la maternelle Roger 
Gaubil qui ont offert au public, un 
formidable spectacle de fin d’année, 
fruit d’un travail de longue haleine 
sur le thème des citoyens du monde. 
Et bis repetita puisque ces classes 
maternelles ont reçu le quatrième 
prix Départemental de la Laïcité 
-sur la même thématique-, pour une 
réalisation intitulée « Les enfants 
d’Ulysse » ainsi qu’un chèque 
cadeau de 310 €. Un autre prix a 
été remis au projet « Les petits 
jardiniers de Saint-André ».

Lors d’une cérémonie « officielle » 
réunissant élus et instituteurs, le 
4 juillet dernier, la Municipalité a 
offert 86 dictionnaires aux élèves 
des classes de CM2 des écoles 
(publiques et privée). Une tradition 
qui accompagne symboliquement, 
leur passage au collège.
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Journées du patrimoine

Village fleuri 

Les 16 et 17 septembre, les 
journées européennes du 
patrimoine ont rassemblé une 
centaine de personnes sur les 
différents sites ouverts pour 
l’occasion : chapelles de Cambous, 
de Ste-Brigitte, des Pénitents, 
jardins Font de Bezombes et du 
Presbytère, église, beffroi, pont de 
Gignac, circuits commentés. Cet 
événement ayant permis d’évoquer 
l’histoire de la sériciculture sur 
notre territoire, nous lançons un 
appel aux personnes possédant 
tout objet relatif à la culture du ver 
à soie : merci de vous rapprocher de 
la mairie.

Notre commune s’est inscrite au 
programme départemental des 
villes et villages fleuris « plus belle 
ma ville ». Le Jury est ainsi venu à 
Saint-André, le 27 juillet, apprécier 
ses actions en la matière : jardins 
secs, gestion de l’arrosage, projets 
d’aménagement de la place et 
des avenues de Montpellier et 
de Clermont, jardins d’enfants, 
jardin pédagogique. Hervé Arpin, 
responsable des espaces verts, et 
Alexia Tête ont ensuite participé 
le 26 septembre, à une journée 
d’étude à St-Geniez-d’Olt, village 
labellisé 2 fleurs.

CADRE DE VIE

06

Suite à l’incendie du centre de 
loisirs, rue Sainte Brigitte, le bureau 
municipal a décidé de déplacer et 
de regrouper les ALSH à l’ancienne 
école Gaubil. Mais ce bâtiment avait 
été attribué par l’ancien maire à 
différentes associations qu’il a donc 
fallu reloger. Le Secours Populaire 
inaugure ses nouveaux locaux le 7 
octobre au 6 bis rue Sainte Brigitte, 
site de l’ancien espace jeunesse 
ayant bénéficié des travaux de 

peinture. Un important chantier 
en régie a surtout eu lieu cours 
Ravanières. « Alain Lautier et 
Norbert Moulis ont effectué un travail 
du tonnerre » souligne Roxane Marc, 
adjointe chargée de l’urbanisme, 
des associations, des équipements 
et du patrimoine. « Les cloisons 
ont été abattues, les planchers ont 
été renforcés et revêtus de parquet 
flottant, les sanitaires et l’électricité 
ont été refaits… » 

Une réhabilitation totale rendue 
nécessaire par la vétusté de locaux 
longtemps inoccupés et qui accueillent 
désormais plusieurs associations. 
Acimul qui assure la formation sur 
Internet des jeunes et des adultes, 
se trouve au numéro 19 du cours 
Ravanières (ancienne perception). 
Au 19 bis (ex logement du directeur 
de l’école), le rez-de-chaussée est 
dévolu à Allez savoir, association 

d’échange de savoirs tandis que 
le premier étage est occupé par le 
Cemea*, qui partage ses bureaux avec 
l’assistante sociale du Département 
(permanence une fois par semaine 
le mercredi matin). Reste à changer 
la chaudière -une intervention qui 
aura lieu avant l’hiver-. Le service 
des eaux lui, rejoindra les locaux de 
la Communauté de communes en 
janvier.

Après une série de travaux, plusieurs associations Saint-Andréenne 
ont pu intégrer de nouveaux locaux.

Déménagement à tous les étages

Espaces mutualisés

ASSOCIATIONS

Nouveaux 
horaires

Au 6 bis, rue Saint-Brigitte, le Secours Populaire Français accueille les 
personnes en difficultés du lundi au vendredi, de 13 h30 à 17 h. 
La boutique de la solidarité est ouverte (à tous) du lundi au vendredi,  
de 13 h30 à 17 h et le samedi, de 10 h à 12 h. 

Tél. 04 67 57 56 60

*Centre d’Entraînement aux Méthodes d’Éducation Active (mouvement d’éducation nouvelle, 
association d’éducation populaire et centre de formation dans le domaine de l’éducation, de 
l’animation, de la santé et de l’action sociale).
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INITIATIVE MUNICIPALE

COUP DE GRIFFE

Certes, comme le dit le proverbe « Il 
faut que jeunesse se passe ». Mais 
de là à fermer les yeux sur certains 
actes d’incivilité, commis sous l’effet 
de groupe : nuisances sonores, 
dégradations, parties de foot 
nocturnes… Exaspérés, plusieurs 
Saint-Andréens habitant cours de la 
Place, ont déposé des plaintes à ce 
sujet. Ce qui a conduit la municipalité 
à organiser une rencontre avec 
les jeunes du village fin mai, afin 
d’écouter leurs revendications 
tout en les encourageant à des 
comportements plus citoyens. 
A cette occasion, Michel Martin, 
animateur sportif employé par la 
commune depuis près de vingt 

ans, a été nommé « animateur, 
accompagnateur et ambassadeur » 
jeunesse. 

Tournois de foot
« Je ne suis pas Merlin l’enchanteur, 
mais j’ai la chance de connaître 
ces jeunes depuis le berceau. Ils 
savent qu’ils peuvent compter sur 
moi... » Concrètement ? « J’assure 
une permanence de 14 h à 21 h non 
stop, square Aussel où ils peuvent 
venir discuter, jouer au ping-pong 
ou partager un morceau. » Les 
portes du complexe sportif leur sont 
par ailleurs ouvertes le mercredi 
de 14h à 16h, pour des tournois 
de foot. » Cet été, une trentaine de 

jeunes de 15 à 24 ans ont ainsi été 
accueillis chaque jour. Si certains 
ont repris leur scolarité à la rentrée, 
d’autres restent livrés à eux-mêmes 
ou sans emploi. « Je continue à les 
accueillir, à leur donner des conseils 
notamment pour rédiger des CV, les 
orienter vers des lieux ressources. 
Je compare ma mission à celle 
d’une locomotive dont ils composent 
les wagons. Parfois il y en a un qui 
dévie et qu’il faut remettre sur les 
rails. » En attendant, la machine 
est en marche : elle devrait être 
accompagnée dans un futur proche, 
par de nouveaux outils pédagogiques 
et sportifs, avec en projet, la création 
d’un City Parc.

À l’écoute des jeunes

Halte aux dépôts sauvages !
Une minorité de personnes se 
croyant tout permis et/ou n’ayant 
pas le courage de se rendre dans 
une déchetterie (LIRE PAGE 14), 
déposent une multitude d’objets 
en tout genre (sacs d’ordures 
ménagères, télévision, matelas, pots 
de peinture,...) autour des colonnes 
de tri sélectif. Cet acte anti-citoyen 
entraîne une pollution visuelle et 
environnementale intolérable. Par 
ailleurs, la commune est obligée 
de détacher du personnel des 
services techniques pour ramasser 
tous ces déchets, soit deux agents 
monopolisés trois matinées par 
semaine, plus un véhicule. Cette 
opération coûte environ 30 000 € 
par an à la collectivité et détourne 
des employés municipaux de leurs 
missions. Un volet répressif a été mis 
en place depuis le début de l’année : 
43 personnes ont été verbalisées ou 
ont fait l’objet d’un rappel à l’ordre 
en fonction de la faute commise. 

Rappelons que l’article R632-1 du 
code pénal stipule que « le dépôt 
sauvage d’ordures ou d’objets sur 
la voie publique est sanctionné par 
une contravention de seconde classe 
(35 à 150 €), ou de cinquième classe 
(1500 €) si ce dépôt a été effectué à 
l’aide d’un véhicule (article R635-8). »

Depuis le 1er juin, un médiateur assure une permanence d’accueil 
pour les jeunes Saint-Andréens.

Appel 
au civisme

De nombreuses déjections 

canines se retrouvent sur les 

trottoirs et places, provoquant le 

mécontentement des 

Saint-Andréens. 

Merci aux propriétaires de chien 

d’utiliser les toutounettes de 

la ville, dont le nombre sera 

augmenté. 

Par ailleurs, une campagne 

de sensibilisation débutera 

avec votre concours : toutes 

vos suggestions d’affiches et 

d’actions coups de poing sont 

bienvenues !
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ALSH

DU CÔTÉ DES BOUTS-DE-CHOUX

CHANTIER CITOYEN

PARTENARIATS GAGNANTS

Les maternels ont enchaîné mini 
vacances sportives, stages poney, 
sortie à Captain Jako et Dinoland, 
confection de costumes, ateliers 

cuisine... De quoi perdre la tête, comme 
chez les primaires avec au menu, stage 
scientifique et danse africaine, poney et 
sport, sorties à Aqualand et Dinopark. 

Deux spectacles, fin juillet et fin août 
sont venus clôturer ces mois déjà bien 
remplis, autour d’un superbe décor 
réalisé par les enfants eux mêmes.

Les ados ont eux, profité de 
nombreuses sorties : karting, cinéma, 
lasergame, pêche en mer, paintball..., 
parallèlement à des séjours en binôme 
avec les primaires : sport et nature 
au Mont Aigoual ainsi que Playa tour 

à Port Leucate qui a permis à une 
quinzaine de jeunes, de pratiquer 
des activités sportives sur la plage 
pendant une semaine. Une grande 
réussite, avec également une semaine 
de chantier loisirs au concept innovant. 

L’idée ? 
Œuvrer pour la commune le matin et 
profiter l’après midi, d’une activité au 
choix, offerte en récompense.

Le service municipal jeunesse, sports 
et éducation remercie également ses 
partenaires pour l’organisation de 
journées événementielles :

Les Francas de l’Hérault ont initié une 
journée de regroupement de centres 
de loisirs. À travers plusieurs ateliers 
ludiques ponctués par un flash mob, 

deux cent enfants du département 
ont ainsi été sensibilisés aux droits 
de l’enfant, à l’éducation aux médias, 
mais aussi aux sciences et techniques.

Hérault sport a permis à soixante-dix 
jeunes du village de s’initier ou de se 
perfectionner à différentes pratiques : 
athlétisme, tambourin, haltérophilie… 

dans le cadre de la 31e tournée 
départementale d’Hérault sport, 
opération de promotion des activités 
physiques et sportives pour tous.

Sans oublier l’ufolep 34 (Union 
Française des œuvres laïques 
d’éducation physique).

C’est un tempo délicieusement mouvementé qui a rythmé l’été des différents ALSH maternels, 
primaires et adolescents sur la commune.

Du 7 juillet au 18 août, une quinzaine d’animateurs ont proposé un programme particulièrement 
étoffé aux tout petits comme aux plus grands en les faisant voyager autour du monde sur le thème des 
quatre éléments. Plus de 130 enfants ont participé aux activités, sorties, stages et séjours concoctés 
par le service Municipal Jeunesse et sports.

Des vacances riches en rebondissements

Rendez-vous à la Toussaint pour un 
programme tout aussi alléchant !

Les trois ALSH accueilleront vos enfants du lundi 23 octobre au vendredi 
3 novembre avec de nouvelles activités et sorties. 

Le thème d’Halloween les plongera dans un univers de citrouilles et de 
sorcières... Sont également au programme, des vacances sportives pour 
les primaires et un séjour à l’étranger pour les ados.
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L’été 2017 en images

Jérôme Hernandez
Recruté par la Municipalité dans le cadre du service Education, jeunesse et sports, Jérôme 
Hernandez a intégré depuis la rentrée scolaire, l’équipe d’animation de l’école A. Frank.  
Mais ses missions ne s’arrêtent pas là. Grâce à une convention passée avec l’Olympique  
Saint-André, il va s’occuper des jeunes de ce club dans les catégories U6 à U10 tous les 
mercredis après-midi dans le cadre d’une mise à disposition de la Municipalité. 

Son objectif : instaurer une nouvelle dynamique et développer la technique, l’habileté, 
la confiance et la créativité, quels que soient la position et le niveau de ces jeunes.

Chantier loisirs été

Sortie à Dinoland

Kermesse des ALSH

Une piscine installée sur les centres

L’équipe d’animation pour le spectacle de juillet

Jeu de poursuite avec le Maire

ZOOM SUR...



VIE DE LA COMMUNE

Après une bonne recharge hivernale 
des sols en eau, la vigne a démarré 
rapidement en raison d’un début 
de printemps clément. Des gelées 
sévères sont alors survenues à 
plusieurs reprises, touchant des 
surfaces étendues de vignoble. 
Sous l’effet de températures très 
élevées, l’avance constatée en début 
de végétation s’est renforcée au 
fil des semaines et a conduit à des 
vendanges extrêmement précoces 
(dix à quinze jours d’avance). Dans 
un contexte d’aléas climatiques 
multiples (gel, grêle, sécheresse), 

le volume prévisionnel de récolte 
s’établit à 11,4 millions d’hectolitres 
en Languedoc Roussillon (contre 
12,36 Mhl en 2016). Soit une baisse 
de 8 % (12 % pour la moyenne 
quinquennale). Même scénario pour 
l’Hérault (4,4 Mhl contre 4,6 Mhl). 
Seule consolation : les premiers 
échos relatifs à la composition 
des baies évoquent un potentiel 
aromatique intéressant. Du fait de la 
bonne maturité du raisin et du bon 
état sanitaire, 2017 devrait être un 
grand millésime
Prévisions Agreste au 21 août 2017.

Lourdement pénalisée par la météo, la vendange s’annonce 
historiquement basse, mais avec un potentiel qualitatif 
prometteur.

Récolte 2017 : 
petite en volume, grande en qualité

Des vignerons 
brillants

Chaque année, le Concours des 
vins de la vallée de l’Hérault met en 
concurrence 200 à 250 vins dégustés 
à l’aveugle par une centaine de 
jurés, composés majoritairement 
de professionnels de la filière 
vitivinicole. Pour sa 31e édition, en 
avril dernier, le palmarès a distingué 
trois producteurs de Saint-André de 
Sangonis.

Félicitations aux médaillés d’or :
Domaine La Croix Chaptal, 
« Le Secret de Gellone », AOP 
Terrasses du Larzac, rouge 2014,
La Bastide aux Oliviers, 
« Pierre et Bastien », AOP Terrasses 
du Larzac, rouge 2015,
et au :
Domaine de Blancous, Médaille 
d’argent avec « Le Martoulet », 
IGP Pays d’Oc blanc 2016.
Le palmarès sur 
www.cc-vallee-herault.fr

Maudit 
printemps

Trois épisodes de gel ont frappé le vignoble et les vergers de la région, entre le 19 et le 22 avril.

Dans l’Hérault, les pertes vont de 50 % à 100 % sur 15 000 hectares de vignes. Un recensement des viticulteurs 
touchés sur Saint André a été lancé par la municipalité. Les dégats subis par les arboriculteurs pourront faire 
l’objet d’une indemnisation dans le cadre du régime des calamités agricoles à l’issue de la récolte 2017, a indiqué 
le ministère de l’agriculture. Pour le secteur viticole, « les pertes de récolte étant assurables, elles ne relèvent 
pas du régime des calamités agricoles mais ce dernier pourra être activé, le cas échéant, pour les pertes de 
fonds, si les dommages impactent la récolte 2018 ». Autrement dit, des indemnités seraient versées si les ceps 
de vigne eux-mêmes ont été tués par le gel, nécessitant des plantations nouvelles.

EN BREF...
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Saint-André de Sangonis est l’une 
des 531 communes composant 
la vaste appellation régionale 
Languedoc (anciennement Côteaux 
du Languedoc) qui couvre la quasi 
totalité du vignoble du Languedoc-
Roussillon, de la frontière espagnole 
jusqu’à Nimes. La diversité des 
terroirs et la typicité des vins se sont 
donc traduits par la mise en place 
d’une « hiérarchisation » avec des 
dénominations géographiques et 
un cran au dessus, des appellations 
communales aux cahiers des 
charges plus stricts. Tel est le cas 
des Terrasses du Larzac, reconnue 
AOC à part entière depuis 2014 
et dont la production (des rouges 
uniquement) peut également être 

revendiquée sur la commune de 
Saint-André. Le vignoble est marqué 
par la fraicheur qui descend du 
Larzac avec de fortes amplitudes 
thermiques jour/nuit qui favorisent 
la maturité progressive des raisins, 
la complexité aromatique et le profil 
frais des vins. Les vignerons jouent 
sur la gamme des cinq cépages 
languedociens (grenache, syrah, 
mourvèdre, cinsault, carignan) afin 
d’exprimer au mieux la personnalité 
d’une grande diversité de sols : 
argilo calcaire, ruffes, galets, etc… 
puis opèrent un minutieux travail 
d’assemblage (trois cépages au 
minimum) suivi d’un élevage d’au 
moins 12 mois (sous bois ou pas). 

Le tour d’horizon ne serait pas 
complet sans la fameuse Clairette 
du Languedoc, premier vignoble de 
blanc de la région à avoir obtenu 
l’AOC (en 1948). Son cépage se 
prête à l’élaboration de vins doux, 
secs, liqueurs et même rancios. 
Et pourtant, cette vieille dame a 

bien failli disparaître : il n’en reste 
aujourd’hui que 90 hectares, pour 
10 producteurs dont Charles-Walter 
Pacaud, au domaine La Croix Chaptal 
à Saint-André. Enfin, outre des AOC, 
certains producteurs revendiquent 
des IGP (ex vins de pays), à 
commencer par l’IGP Pays d’Oc. Ce 
label présent dans 170 pays à l’export  
représente la 1ère IG française en 
volume, 1ère IG française à l’export 
et 1ère IG française productrice 
de rosé ! Il offre la possibilité aux 
vignerons, de pianoter sur une 
gamme de 58 cépages, des grands 
standards internationaux -cabernet 
sauvignon, chardonnay, syrah…- aux 
nouvelles stars à l’accent sudiste 
que sont le grenache et le carignan. 
Sans oublier les notes insolites 
offertes par le terret ou le portan. 
En résultent des vins de cépages 
toujours surprenants, riches dans 
leur diversité, mais tous attachés à 
leur terroir d’origine. 

Présente depuis l’époque romaine, la viticulture a connu son 
essor sous l’influence des abbayes bénédictines, dont celle 
d’Aniane. Engagés depuis plusieurs générations dans une 
révolution qualitative, les vignerons produisent aujourd’hui des 
vins de haut vol, sous plusieurs dénominations.

Saint-André, terre de vins

Des AOC aux IGP

Le vin en questions

Cuvée Municipale

A l’invitation de Jacques Bessière, 
adjoint au maire, nombreux sont 
les Saint-Andréens qui ont assisté 
à la conférence-diaporama sur le 
vin, animée par José Cazes le 22 
juin dernier. Ce médecin retraité, 
auteur et passionné d’œnologie, 
a longuement évoqué l’histoire et 
la place du vin dans notre société, 
les bienfaits d’une consommation 
modérée sur la santé, ses dérives 
comme l’alcoolisme ou encore l’enjeu 
du traitement raisonné de la vigne.

Le 10 septembre, une vingtaine de 
conseillers municipaux et membres 
de leurs familles ainsi que la 
directrice générale des services, ont 
vendangé une parcelle de vignes sur 
le domaine de Blancous. Seaux et 
sécateurs en mains, ils ont ramassé 
près de 1500 kg de raisins rouges 
sous le regard attentif du maire, 
qui a également officié comme 
porteur. Le fruit de cette récolte qui 
a réuni des élus de la majorité et de 
l’opposition, permettra de produire 
la « cuvée du conseil municipal ».

EN BREF...
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Plus de 200 000 lotos sont organisés 
chaque année en France et 
concernent trois millions de joueurs. 
Saint-André-de-Sangonis n’est pas 
en reste avec 26 lotos organisés 
chaque dimanche après-midi, 
d’octobre à avril. «  Ce jeu fait partie 
depuis toujours de la vie du village. 
Saint-Andréen neuvième génération, 
j’allais déjà au loto, tout petit  
avec mes parents, j’ai même appris  
à compter grâce à lui » souligne 
Jérôme Banes. Directeur des 
établissements Valette, cela fait 
surtout trente-et-un an qu’il est 
nommeur, aux côtés de Jacques 
Mora, employé de mairie. « Nous 
fonctionnons en binôme » explique 

ce dernier. « Je suis sa tête de turc 
et vice-versa… Les gens adorent 
notre complicité et ils espèrent voir 
la chance tourner en nous faisant 
alterner. » Sans ces bénévoles, les 
lotos n’auraient pas la même saveur. 
« Le nommeur anime la partie. Il 
« boulègue » puis tire au hasard 
d’un sac, des boules numérotées de 
1 à 90, les dispose sur un boulier 
et annonce les numéros » précise 
Jérôme Banes. «  Allez l’OM, 13… 
Le fauteuil, 4, La pleine main, 5, Les 
Yvelines, 78… A chaque nombre son 
surnom » poursuit Jacques Mora. Ne 
s’improvise pas nommeur qui veut : 
« il faut une voix qui porte, de l’humour 
qui amuse sans vexer personne. »

Également appelé quine ou rifle, le loto fait rarement la Une des 
médias mais déplace les foules. Retour sur les règles de ce jeu 
convivial et le rôle de nommeur.

Des lotos qui font carton plein !

Coup de pouce aux associations

Made in Italie

Le saviez-vous ?

Le loto (de l’italien « lotto » 
signifiant lot) aurait été inventé 
par Benedetto Gentille qui au XVIe 
siècle, aurait transformé en jeu, 
le mode de renouvellement des 
membres du Conseil municipal de 
sa ville de Gênes ! Et c’est François 
1er qui l’aurait importé en France 
après la campagne d’Italie.

La loterie traditionnelle est autorisée 
si elle respecte les critères définie 
par la loi (article L.322-4 du CSI) : 
elle doit être organisée dans un 
cercle restreint et poursuivre un 
objectif non lucratif, les bénéfices 
servant exclusivement à un but 
social, culturel, scientifique, 
éducatif, sportif, ou d’animation 
sociale. Par ailleurs, le joueur 
ne peut pas remporter d’argent : 
seulement des lots ou des bons 
d’achat.

En entendant le numéro, les joueurs 
couvrent la case correspondante 
sur des cartons, avec un jeton en 
plastique ou du mais. Sur 27 cases  
(3 lignes, 9 colonnes), seules 15 
cases possèdent un numéro (5 par 
ligne). « Le joueur qui réalise le 
premier une quine, soit une ligne, 
une double quine ou un carton plein, 
c’est-à-dire trois lignes doit crier 
« quine » et gagne le lot mis en 
jeu : bon d’achat, jambon… Sachant 
qu’un loto compte 25 à 30 parties 
simples, ou composées que l’on 
appelle des trains de plaisir ou de 
bonheur » reprend Jérôme Banes. 
Si un joueur oublie de crier et que 
le numéro suivant a été annoncé, 
« alors deux nouveaux numéros 
sont tirés et si personne ne gagne, 

le lot lui revient. Les gagnants ex 
æquo, eux, se partagent le lot ou 
le rejouent par tirage au sort » 
complète Jacques Mora. A raison de 
8 à 15 cartons achetés en moyenne 
par participant pour environ 10 € 
les huit, le loto reste selon eux, un 
formidable moyen de soutenir le 
tissu associatif. « Les recettes du loto 
et de la buvette financent les actions 
des associations. Au préalable, elles 
doivent s’inscrire à la mairie, qui 
attribue les dates de loto par tirage 
au sort et met gracieusement la salle 
des fêtes à leur disposition. » Temps 
fort pour l’animation du village, ce jeu 
traditionnel permet surtout aux gens 
« de s’amuser, se retrouver, et pour 
certaines personnes notamment 
âgées, de rompre avec la solitude. »

EN BREF...
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Pouvez-vous nous présenter Gata 
de Gorgos ?
Située entre Valence et Alicante, à une 
dizaine de kilomètres de la mer, Gata de 
Gorgos tire son nom du fleuve Gorgos 
qui la traverse et de l’Arabe « gata » 
signifiant « gorge ». Riche de 6 000 
habitants, elle offre une authentique 
ambiance méditerranéenne marquée 
par la culture de la vigne, des oliviers 
et des agrumes. Dynamique sur 
le plan culturel et associatif, cette 
petite ville reste surtout une vitrine 
commerciale et artisanale réputée 
pour sa production de meubles, 
objets de décoration, sacs, paniers, 
chapeaux,… en osier et autres fibres 
végétales. Elle accueille de nombreux 
festivals notamment « Art al Vent » où 

plus de 120 toiles en tissu réalisées par 
des artistes de diverses nationalités, 
sont suspendues aux balcons de la 
ville en août. Y flâner pour admirer 
son architecture est un plaisir. La 
propreté des rues force l’admiration. 
Ses sentiers de randonnée comblent 
les amateurs. Sa gastronomie est 
variée. Il y aurait tant à dire…

Comment est née l’idée d’un 
jumelage avec Saint-André ?
L’aventure a commencé en mai 2014, 
avec la naissance de notre comité 
de jumelage et la recherche d’un 
partenaire sur un site spécialisé 
où Madame Soto Ortiz, professeur 
d’Espagnol à Saint-André a déposé 
une candidature pour la commune. 
Gata de Gorgos s’est montrée 
partante et a créé dans la foulée, son 
comité de jumelage. Après l’accueil 
d’une délégation Saint-Andréenne, le 
maire et des élus de Gata sont venus 
nous rendre visite en mars 2015. Des 
changements de municipalité de part 
et d’autre, ont ensuite suspendu le 
processus de rapprochement. Notre 
comité de jumelage a repris ses 
activités avec notre maire actuel, par 
l’envoi de courriers et vidéo à Gata. 
Nous attendons confirmation de la 
visite d’une délégation espagnole 

cet automne. Et le texte de la charte 
doit être soumis au conseil municipal 
avant l’officialisation du jumelage.

Quelles sont les sources de 
financement de votre comité ?

Outre une participation de la commune, 
comme pour les autres associations 
du village, et les cotisations de 43 
adhérents -très impliqués-, nous 
organisons différentes animations. 
Cet été, une belle manifestation a eu 
lieu avec loto, repas typique, musique 
Flamencas, spectacle, soirée DJ… 
Nous nous sommes associés à la 
soirée espagnole organisée par la 
commune le 15 septembre dernier 
autour des chants et poésies racontés 
par Monsieur Frayssenet. Et notre loto 
se tiendra le 8 octobre.

Quels sont vos projets ?
En poursuivant ce jumelage, 
nous aimerions travailler avec les 
établissements scolaires et les 
associations des deux villages, au 
développement d’échanges culturels, 
sportifs et scolaires. Notre comité 
est ouvert à toutes les personnes 
désireuses d’échanger avec 
l’Espagne, de connaître des coutumes 
différentes, la cuisine espagnole, etc...

Initié il y a trois ans puis mis entre parenthèses, le rapprochement avec Gata de Gorgos est sur les 
rails. Le point avec Elvire Correas, Présidente du comité de jumelage.

Saint-André, à l’heure espagnole 

Església de sant Miquel Gata de Gorgos

Coves Roges

Artisanat Gata de Gorgos 

JUMELAGE AVEC GATA DE GORGOS
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Créées pour jeter les objets 
encombrants, les déchèteries sont 
devenues de véritables espaces de 
tri et de valorisation des déchets, 
aménagés, gardiennés et clôturés. 
Déménagement ou nettoyage de 
printemps : elles accueillent les 
déchets occasionnels, volumineux, 
lourds, sortant du quotidien, pour 
les orienter vers les bonnes filières 
de recyclage. Afin d’améliorer ce 
service, deux changements majeurs 
sont intervenus : 

• Toutes les déchèteries réservées 
aux particuliers, sont fermées les 
lundis.
Objectif ? 
Adapter les jours d’ouverture 
au nombre d’agents pour mieux 

accueillir les usagers (qualité du tri, 
sécurité, conseils) tout en maîtrisant 
les coûts de fonctionnement.
Ce choix permet aussi d’harmoniser 
le jour de fermeture sur l’ensemble 
des déchèteries, vider les casiers et 
préparer la réouverture du mardi, 
tout en améliorant la logistique.

• L’accès à ces déchèteries est 
interdit aux véhicules de plus de 2 
mètres de haut…
Sauf celles de Lodève, Le Caylar et 
Octon.
Objectif ? 
Sécuriser la circulation à l’intérieur, 
limiter les dépôts de grosses 
quantités saturant les bennes, inciter 
les professionnels à s’orienter vers 
les déchèteries adaptées.

Le fonctionnement des déchèteries, gérées par le Syndicat Centre 
Hérault, a été repensé en vue d’atteindre un juste équilibre entre 
performances et coût.

Pour un service optimal

Les déchets refusés

Préparez 
votre venue…
En triant vos déchets au préalable. 

Sanglez ou bâchez votre remorque 
pour éviter les envols sur la route 
et faites vous accompagner si vous 
avez des objets lourds. 

Mutualisez votre trajet avec un 
voisin et proposez aux personnes 
fragiles ou sans véhicule de prendre 
en charge leurs déchets.

Les produits explosifs (bouteille 
de gaz, extincteurs…), les pneus 
et les emballages de produits 
phytosanitaires (à rapporter chez 
les revendeurs), les médicaments 
inutilisés ou périmés et les déchets 
médicaux (à ramener chez votre 
pharmacien), l’amiante et le 
ciment.

Nouveaux horaires 
d’ouverture

Pour les déchèteries réservées aux particuliers (petit véhicule) / GRATUIT :
• Aspiran, Clermont l’Hérault, Gignac, Lodève et Montarnaud : du mardi au samedi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 15
• Le Pouget : du mardi au samedi, de 9 h à 12 h
• Montpeyroux : du mardi au samedi, de 14 h à 17 h 15
• Octon : les mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h à 12 h
• Le Caylar : les mardi, jeudi, vendredi et samedi, de 14 h à 17 h 15
• Pour les déchèteries dédiées aux professionnels (gros véhicules) / PAYANT :
• Aspiran : du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
• Saint-André de Sangonis : du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30

14

 

HUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILEHUILE

2  m MAX

  

  

respecter le règlement du service des déchèteries.

Les partenaires professionnels et institutionnels 
s’engagent avec la Métropole  pour une gestion 
responsable des déchets

Ensemble, 
éco-responsables.

Accès aux déchèteries

P hilippe  SAUREL
Président de Montpellier Méditerranée Mét

Maire de la Ville de Montpellier

FERMÉ

LUNDI

NOUVELLE ORGANISATION DES DÉCHÈTERIES

EN BREF...
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Voici les 8 comportements à tenir en cas de pluies intenses : 

1. Je m’informe et je reste à l’écoute de consignes des autorités dans les 
médias et sur les réseaux sociaux en suivant les comptes officiels.

2. Je ne prends pas ma voiture et je reporte mes déplacements.
3. Je me soucie des personnes proches, de mes voisins et des personnes 

vulnérables.
4. Je m’éloigne des cours d’eau et je ne stationne pas sur les berges ou 

sur les ponts.
5. Je ne sors pas. Je m’abrite dans un bâtiment et surtout pas sous un 

arbre pour éviter la foudre.
6. Je ne descends pas dans les sous-sols et je me réfugie en hauteur, en 

étage.
7. Je ne m’engage ni en voiture ni à pied : pont submersible, gué, passage 

souterrain... Moins de 30 cm d’eau suffisent pour emporter une voiture.
8. Je ne vais pas chercher mes enfants à l’école : ils sont en sécurité.

J’AI TOUJOURS CHEZ MOI UN KIT DE SÉCURITÉ…
Radio et lampes de poche avec piles de rechange, bougies, briquets ou 
allumettes, nourriture non périssable et eau potable, médicaments, 
lunettes de secours, vêtements chauds, double des clés, copie des 
papiers d’identité, trousse de premier secours, argent liquide, chargeur 
de téléphone portable, articles pour bébé, nourriture pour animaux,

… ET J’AI NOTÉ LES NUMÉROS UTILES :
Ma mairie ........................ 04 67 57 00 60
Les pompiers  .........................112 ou 18
Le SAMU  .............................................15
La gendarmerie ou la police  ..............17 

L’arrivée de l’automne, parfois accompagnée de violents orages 
sur les régions méditerranéennes nous pousse à être vigilant 
sur les risques auxquels nous pouvons être confrontés. Chaque 
année, l’équivalent de plusieurs mois de précipitations tombe en 
seulement quelques heures...

Adoptez les bons gestes !
Zéro Déchet, 
Zéro Gaspillage 

Permaculture

Tel est le nom du projet lancé par 
le ministère de l’Environnement 
auquel notre commune adhère. 
Objectif : s’engager dans une 
démarche ambitieuse de prévention, 
de réutilisation et de recyclage des 
déchets.

Le 5 avril, le film « L’éveil de la 
permaculture » a été diffusé avec le 
co-auteur, en avant-première à la 
salle des fêtes. Le 7 septembre, à 
l’initiative de Montpellier Métropole 
Méditerranée, une conférence-débat a 
réuni 80 personnes sur cette méthode 
de production agricole, l’une des plus 
écologiques, économiquement viables 
et socialement équitables qui soit.

« Convaincue que le bien vivre 
passe par le respect par tous de 
l’environnement, du patrimoine 
et de l’humain, j’ai à cœur 
de préserver nos richesses 
communales par le fleurissement, 
l’aménagement de nos espaces 
verts, la réduction de l’utilisation 
de produits phytosanitaires, 
la valorisation de notre beau 
village. Le comité consultatif 
Environnement mis en place 
en avril, permet d’élargir ces 
réflexions avec tout citoyen Saint-
Andréen qui se sent concerné par 
ces sujets. Le prochain comité 
aura lieu en novembre : inscrivez-
vous à l’accueil de la mairie si 
vous souhaitez l’intégrer ! » Alexia 
Tête, déléguée au Cadre de Vie, 
Environnement, Espaces Verts.

EN BREF...

COMITÉ CONSULTATIF

RISQUES D’INONDATIONS



 

ur au allé l r t
l’HéraultZAE Les Tanes Basses 

10 Rue du Chardonnay 

Ouvert du Lundi au Samedi 
9h00 – 12h30 et 13h30 – 18h30 

Tél : 04.99.91.25.71 
Fax : 04.99.91.25.46 
Mail : bv.clermont-34800@bureau-vallee.fr 

10 Rue du Chardonnay

Tél : 04.99.91.25.71
Fax : 04.99.91.25.46 
Mail : bv.clermont-34800@bureau-vallee.fr 



Rendez-vous aux après-midis 
récréatifs du CCAS

Brioches solidaires AGENDA

SENIORS

Venez passer un moment convivial. 
Le CCAS vous accueille tous les 
premiers mardis du mois de 14 h 30 
à 17 h, à la salle du troisième âge 
située au square Joseph Aussel. 

Chacun vient quand il le souhaite 
pour participer aux animations 

proposées, jouer aux jeux de société, 
faire un loto ou parler du bon vieux 
temps, s’adonner au tricot ou au 
crochet. On prend des nouvelles les 
uns des autres, on s’informe de la vie 
du village. 
Un goûter offert par le CCAS clôture 
ces rencontres.

Pour tous renseignements et/ou 
pour vous inscrire, téléphonez au  
04 67 57 04 60

L’Union départementale des 
associations de parents et amis 
de personnes handicapées 
mentales de l’Hérault (Udapei 
34), par le biais de sept grandes 
associations parentales, dont l’Apei 
« L’ensoleillade » de Saint-André 
de Sangonis organise des journées 
de la solidarité qui permettent de 

sensibiliser la population et de 
soutenir leurs actions en faveur des 
personnes en situation de handicap 
mental. Du 2 au 8 octobre, achetez 
les brioches (une grosse brioche 
pour 5 €) notamment grâce à un 
point de vente dédié, sur le marché.

Le bénéfice de cette opération 
sera intégralement employé à 
l’amélioration des conditions de 
vie des personnes hébergées dans 
les trois établissements de cette 
structure (47 enfants handicapés 
à l’IME, 41 adultes à la Mas et 20 
enfants au SESSAD). Un projet 
de reconstruction a d’ailleurs été 
soumis à l’Agence Régionale de la 
Santé : la première pierre devrait 
être posée avant la fin de l’année.

Du 2 au 8 octobre : 
semaine nationale des retraités 
et personnes âgées sur le thème 
« A tout âge, faire société ». 
https://semaine-bleue.org

Tout le mois : 
Octobre Rose, mois de 
mobilisation nationale pour la 
lutte contre le cancer du sein.

http://cancerdusein.org/octobre-
rose/octobre-rose/
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Vous avez plus de 65 ans, vous habitez la commune et vous êtes 
isolé ? 
Ne restez pas seul(e) !

Du 2 au 8 octobre 2017, partageons une brioche pour améliorer 
le quotidien des personnes en situation de handicap mental.



Les Saint-Andréens ne savaient plus où donner de l’oreille pour cette fête de la musique. Sur la place d’abord, avec 
l’école de musique intercommunale de la Vallée de l’Hérault. Puis devant la mairie, où Silence Out a régalé le public 
avec ses reprises pop, rock, hard rock, blues, funk, disco... L’ambiance est montée d’un cran au Square Aussel avec 
le Gaby JP Gypsi. Enfin, le groupe Gaynako and Co a pris le relais en enchainant avec des compositions folk-reggae-
world music tandis que Tryozik a fait danser le public au rythme de la variété des années 80.

Ultima, l’un des grands orchestres de variétés 
du Sud de la France, a donné le coup d’envoi des 
festivités estivales. Musiciens, chanteurs-danseurs et 
techniciens : la formation, composée de Laure, Nicolas, 
Lezia, Angélique, Nina, Thierry, Gilles, Dany et Mika a 
assuré un spectacle de grande qualité.

Plus de deux mille personnes ont assisté à la soirée 
rock-blues de ce festival. Après une première partie 
assurée par Will Barber, ex candidat de The Voice, et 
ses compositions country et blues, le grand guitariste 
américain Popa Chubby a investi la scène, accompagné 
de ses musiciens pour un hommage éblouissant à Jimi 
Hendrix.

Le Cochon noir et la Pena Sangonis ont déambulé, 
suivis par une multitude d’enfants portant fièrement 
les flambeaux.  Après le feu d’artifices (lire page 20), 
les festivités se sont poursuivies avec l’orchestre 
Génération 80.

Mélopées gitanes avec le guitariste Gaby JP Gypsi, 
sonorités folk/reggae/world music du groupe Gaynako 
and Co, et variétés interprétées par Triozyk : en avant 
la musique !

Cocktail musical, le 21

En rythme, le 1er 

Les Nuits Couleurs, le 7 

Fête nationale, le 14 

Trois concerts en un, le 29

ZOOM18

Deux mois de fêtes en images !
JUIN

JUILLET 
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Deux mois de fêtes en images !

Succès populaire pour Vitis Sangonia, salon destiné à promouvoir les vins 
et les produits du terroir de la moyenne vallée de l’Hérault. Clôturant ce 
rendez-vous gourmand, le spectacle transformiste du Rivera Show a fait 
l’unanimité : tout simplement époustouflant !

Grâce à un grand bal animé par les douze artistes chanteurs, musiciens, 
danseurs et DJ du Collectif hors normes !

Défilé du cochon noir, bodegas, animation DJ, ambiance musicale, 
grande foire, puces, animations… ont fait la joie des petits et des grands.

Rencontre avec les vignerons, le 12 

Tout le monde a dansé, le 19… 

Le cochon noir de Saint-André 
était à la fête ! Les 26 et 27

AOÛT
Lou Porc Négré, 
de sortie 
à Alignan-du-Vent

Fête votive

L’animal fétiche de Saint-André 
a déambulé dans les rues 
d’Alignan-du-Vent, le 23 juillet, 
à l’occasion du Grand Tournament 
des Totems. Une vingtaine de 
comparses venus d’autres villages 
héraultais étaient à ses côtés, 
comme le lapin de Cers, 
lou Camèl de Béziers, 
la chèvre de Montagnac etc…

Les Saint-Andréens 
et les Amis de la chapelle 
Sainte-Brigitte de Suède se sont 
retrouvés le 22 juillet, pour la fête 
votive traditionnelle. L’occasion 
de découvrir l’autel rénové, 
grâce entre autres, aux services 
techniques communaux. 
Après la messe, célébrée par le 
père Jean-Louis Lignon, avec à 
ses côtés, Brigitte Coste (mezzo 
soprano) et Christian Zozor 
(à l’orgue), un repas champêtre 
a conclu la journée.

EN BREF...
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Lumière sur 
des hommes de l’ombre

ZOOM

Ils travaillent le jour de la fête nationale. De 7 heures du matin jusque tard dans la nuit, ils vont porter les 
artifices, les installer, les brancher, les relier et les faire exploser selon des tableaux pré-établis pour offrir aux 
spectateurs 20 minutes d’émerveillement. « À Saint-André, le feu a toujours été tiré en régie, ce qui représente 
pour la commune, une économie de 1000 à 1500 euros à chaque spectacle » explique Jacques Mora. S’il est 
épaulé par plusieurs agents municipaux, lui seul est habilité à « ouvrir le tir ». « Pour se faire, j’ai passé un 
Certificat de Qualification d’artificier délivré par la préfecture, après une formation pratique axée surtout, sur 
les règles de sécurité puis une évaluation des connaissances. » Après quinze ans de prestations pyrotechniques 
et à l’approche d’une retraite bien méritée, Jacques Mora espère ainsi passer le flambeau : « en novembre, un 
employé doit suivre une formation à son tour…  Même si on reste anonyme et que les allégories du beffroi et du 
blason demandent quinze jours de travail pour une minute de plaisir du public, tirer le feu d’artifices communal 
est un réel honneur.» En attendant, le 14 juillet 2017 restera son souvenir le plus marquant.

Pas de fête nationale, sans feu d’artifices. Pourtant, il s’en est fallu de peu pour que le spectacle 
pyrotechnique n’ait pas lieu.

Le 14 juillet, près d’une cinquantaine 
de communes de l’Hérault ont dû 
annuler leur feu d’artifices. La faute 
à un problème de livraison… Résolu 
pour Saint-André de Sangonis après 
maintes péripéties. « Une semaine 
avant le jour J, la société spécialisée 
Pyragric qui fournit de très 
nombreuses collectivités en France, 
nous a appris que la livraison aurait 
du retard car la matière première 
nécessaire à la confection des 
artifices était bloquée au Havre. Au 
final, le matériel lui est parvenu trop 
tard pour composer les 2000 à 3000 
feux commandés » relate Jacques 
Mora, artificier de la commune. 
Grâce à une délégation municipale 
conduite par le maire et Christine 
Sanchez, adjointe aux festivités, 
qui ont fait des pieds et des poings 
auprès du directeur de cette société 
et de sa filiale Sodatem basée à La 
Boissière, les fusées ont été livrées 
à 3 h du matin le 14 juillet. « Le feu 
d’artifices est arrivé en vrac et non 
en chapelet comme il aurait dû 

l’être. Et il manquait une trentaine 
de bombes qu’il a fallu aller 
récupérer. » Le chef artificier a ainsi 
passé la journée avec ses collègues 
à monter le spectacle pyrotechnique. 
Lequel a bien embrasé le ciel… 
au rythme de la musique : une 

première à St André ! Les structures 
représentant le beffroi et le blason 
de la commune comme le cochon 
noir apparu en ombre chinoise, 
ont ébloui les spectateurs. D’où un 
tonnerre d’applaudissements bien 
mérités !

RETOUR SUR 
LES FESTIVITÉS DE L’ÉTÉ
Un feu d’artifices mémorable
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SAINT-ANDRÉ J’AIME

AVEC VOUS POUR SAINT-ANDRÉ

CONTINUONS POUR L’AVENIR

MAJORITÉ MUNICIPALE - HOMMAGE À GÉRARD LABOUAL

Après la trêve estivale, nous  n’abandonnons pas nos actions et continuons à vous informer.
Il est important de se poser les bonnes questions et surtout celles qui préoccupent nos concitoyens, c’est la raison 
pour laquelle un état des lieux est nécessaire.
L’insécurité, la propreté, la circulation sur la place et dans les quartiers de notre ville suscitent l’exaspération !
La vidéo protection tant nécessaire n’est toujours pas installée, malgré la présence des panneaux.
Pour nos jeunes nous devons mettre en place des projets pour les faire participer afin qu’ils soient acteurs de leur 
avenir.
À l’écoute de vos préoccupations, nous intervenons régulièrement lors des conseils municipaux et communautaires 
pour défendre l’intérêt général. N’hésitez pas à vous exprimer, à nous contacter sur notre page facebook «  Saint-
André, j’aime », notre site WEB www.saintandrejaime.fr ou au 0771884663.
Nous vous souhaitons une bonne rentrée.
René Garro, Jean Louis Cerezuela, Jacqueline Verdu

La majorité municipale nous a présenté les conclusions du cabinet KPMG qui a analysé la situation financière de la 
commune. Il semblerait que les prospectives ne soient pas bonnes, bien qu’elles soient à relativiser par le flou généré 
par les dernières annonces gouvernementales.
Dans cette période de tension budgétaire, nous nous interrogeons sur la pertinence des nombreuses et onéreuses 
interventions extérieures dans la gestion municipale : travaux de KPMG (11 300 €), « mission d’analyse organisationnelle 
des services municipaux » (27 600 €), dont nous ne comprenons toujours pas la nécessité, auxquels s’ajoutent les frais 
liés aux errements de l’ancienne mandature...
De plus, malgré notre volonté de participer, nous ne sommes toujours qu’informés de la vie municipale, jamais 
consultés.
Plus de détails sur www.toujoursavecvouspourstandre.fr

Nancy LEFEVRE, Lydia BRAILLY, Jean-Marie CAVALIE, Yannick VERNIERES

Texte non transmis.

Gérard, mon ami
Il aura fallu attendre ton départ pour que je m’aperçoive que tu n’étais qu’un demi porc nègre. En effet, tu es né à 
Montpellier, mais très vite arrivé à Saint-André-de-Sangonis, ton village. Ce village, tu l’as tellement aimé que tu n’as 
pas hésité longtemps lorsque j’ai frappé à ta porte pour te demander de m’accompagner autour d’un projet pour notre 
commune et ainsi donner un peu de ton temps alors que la maladie te grignotait depuis quelques mois. Une belle 
aventure et le plaisir et l’honneur pour moi de te passer l’écharpe d’adjoint que tu portais avec beaucoup de fierté.
Mais que les marches devenaient dures à monter au fil des mois ! Aujourd’hui, tu n’es plus là, je m’engage à poursuivre 
le projet que nous avions pour St André. Je m’y engage avec tes amis adjoints, tous les conseillers municipaux et les 
agents de notre collectivité qui sont dans la peine et très tristes mais tellement fiers d’avoir fait un bout de chemin avec 
toi pour Saint-André ! Nos affectueuses pensées se tournent vers Christine, ton épouse, Laurie et Audrey, tes filles, et 
toute ta famille.
Jean-Pierre GABAUDAN, maire de Saint-André.

Paroles des élus



SAMEDI 14 OCTOBRE
18h30 n salle polyvalente
«Le jour de la nuit», évènement 
national : des quartiers seront plongés 
dans la pénombre

SAMEDI 14 OCTOBRE
18h30 n salle polyvalente
«Chantons ensemble» 
Venez chanter avec Didier Carayon à 
la guitare : troisième volet, chansons 
françaises... au féminin. Gratuit.

DIMANCHE 15 OCTOBRE
Allez Savoir !
8h30 à 14h n salle polyvalente
9ème édition du vide dressing
15h n salle polyvalente : Café de 
familles, projection et échanges autour 
de l’alimentation et l’anti gaspi
Renseignements : 06 88 05 50 48

DIMANCHE 15 OCTOBRE
15h30 n église de Saint-André
Concert de chorales, la Tuccarella de 
Bessan et Cantagarrigue de Puechabon

VENDREDI 27 OCTOBRE
20h30 n salle des fêtes
Pièce de théâtre «Veillée funèbre» par 
le théâtre de Juliette

SAMEDI 28 OCTOBRE
18h30 n salle des fêtes
La Sauce
Projection de 12 courts métrages en 
papiers animés de Jean-Noël Criton, 
compagnie « Les mondes en papiers ». 
Projection accompagnée de l’exposition 
des décors des films. Spectacle suivi 
d’un buffet participatif.
Tout public - Entrée : 10€ / 8€ 
(adhérents) / 2€ (- de 16 ans)
Infos et inscriptions au : 06 58 45 09 44 
ou lasaucestandre@gmail.com
Plus d’infos : www.lasauce34.org

MARDI 31 OCTOBRE
15h n salle des fêtes
Amicale des Retraités
Thé dansant
Renseignements : 06 74 82 13 26

SAMEDI 11 NOVEMBRE   
Commémoration de l’armistice de 
1918
9h : vente des bleuets par les enfants 
des écoles

10h30 : cérémonie du souvenir au 
monument aux morts suivie du 
déplacement en cortège jusqu’au 
cimetière,
Cérémonie au carré militaire,
Vin d’honneur offert en mairie
18h30 : inauguration du nouvel 
éclairage du monument aux morts avec 
les enfants des écoles, suivie d’une 
collation en mairie

VENDREDI 17 NOVEMBRE
Toute la journée n réservoir rue du 
Pont de Gignac    
Don de terre végétale
(une signalétique sera mise en place)
Renseignements : 06 75 12 82 95

DIMANCHE 19 NOVEMBRE
Festival Fruits Invasion, on plante tous 
des arbres fruitiers !

MARDI 28 NOVEMBRE 
15h n salle des fêtes 
Amicale des Retraités
Thé dansant
Renseignements : 06 74 82 13 26

DU VENDREDI 1er 
AU DIMANCHE 10 DÉCEMBRE
Place du village
Fête votive

SAMEDI 2 DÉCEMBRE    
17h n salle polyvalente 
Projection - débat du film sur les 
valeurs de la coopération viticole, 
«tous pour chacun, chacun pour tous», 
en présence de la réalisatrice Sabine 
Ternon
Suivie d’une dégustation de vins.

DU VENDREDI 15 
AU SAMEDI 23 DÉCEMBRE  
Place du village 
Marché de Noël avec les chalets et la 
patinoire

SAMEDI 16 DÉCEMBRE   
12h n complexe sportif 
Repas des Seniors offert par la 
municipalité

SAMEDI 20 JANVIER 2018    
16h n salle de fêtes 
Vœux du Maire aux saint-andréens
Bienvenue aux nouveaux habitants
Concert de la Philharmonie saint-
andréenne, royaumes et galettes

AGENDA22

« Il était une fois 
Saint-André » 
Cet ouvrage rédigé par Annie 
Labesse et Maurice Engalenc 
est en vente de à la Bibliothèque 
municipale, 5 rue des fontaines, tous 
les mercredis et vendredis, au prix 
de 13 €, avec rencontre et dédicace 
les samedis 21/10, 18/11 et 02/12 
de 10 h à 12 h. Pour tout savoir sur 
l’histoire de Saint-André, son terroir, 
sa vie sociale. 

Comité de Jumelage 8 octobre
Olympique  15 octobre
Téléthon  22 octobre
Anciens Combattants 5 novembre
Amicale Jeanne d’Arc  19 novembre
APEL 26 novembre
Olympique 3/10 décembre
Ensoleillade  17 décembre
Chasse 7 janvier 
Ligue contre le cancer  14 janvier
Los Porcs Nègrès 21 janvier
Amicale des retraités  28 janvier 
Collège  4 février 
Ecole maternelle 11 février
Olympique  18 février
Mécanic passion  25 février
Comité de Jumelage  4 mars 
Los Porcs Nègrès 11 mars
OGEC 18 mars
Ecole Anne Franck  25 mars
Chapelle de Cambous  1er avril 
Muy Thai  8 avril 
Secours populaire  15 avril 
Amicale des retraités  22 avril 

Salle des fêtes, sauf le loto du Téléthon et 
de l’Ensoleillade qui se feront au complexe

OCTOBRE 2017 

NOVEMBRE 2017 

DÉCEMBRE 2017 

JANVIER 2018

À NOTER...

MARCHÉ DE PRODUCTEURS LOCAUX
Tous les dimanches matins  - de 8h à 13h, sur la place.

LOTOS 2017/2018



Le
vrai
prix des

bonnes
choses

Lundi - Samedi : 8h30 - 20h / Dimanche : 8h30 - 12h30

SAINT-ANDRÉ DE SANGONIS
Avenue de Montpellier - Entrée Est 

34725 Saint-André de Sangonis




